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l'incendie de toutes et chacune des propriétés assurées, ainsi
que la somme fixée en sus par Messieurs les Directeurs pour
les frais de gestion ou autres, et ce, chaque fois que tels acci-
dents se renouvelleront.

Pourquoi nous demandons qu'une Police d'Assurance soit
expédiée en faveur de notre dite Fabrique.

En foi de quoi mus avons signé la présente demande d'agré-
e&^onk ,1e jour du mois de
de l'année mil neuf cent
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Procureurs.

N. B._Si les Procureurs, ou l'un d'eux, ne savent pas signer,
ils le déclarent et font leurs marques devant deux témoins qui
signent.


